
Heureusement pour les salariés, la loi 2008-1258 
du 3/12/2008 permet au Groupe Matmut de verser 

à chacun une prime exceptionnelle de 1 500 € 

Voici venu le temps des vaches maigres : 

2005 : participation et intéressement honorables 

2006 : participation et intéressement convenables 

2007 : participation et intéressement acceptables 

2008 : participation minable et intéressement hypothétique... 

Mais en contrepartie, cette prime est exonérée de             
cotisations sociales pour l’employeur 

Dans ces conditions, pourquoi n’y a-t-il pas eu                     
une participation à la hauteur d’un Groupe qui a dégagé      

un excédent de 36,7 M€                                                                      
permettant un accroissement de ses fonds propres  

à 1, 044 milliard d'euros 

Et à propos de résultats, la production a régulièrement         
progressé au niveau national en 2008 et dans le même temps 
la sinistralité a diminué, 

La Direction du Groupe Matmut ne semble 
pas avoir pleinement conscience que la   
carotte fait avancer le mulet et qu’à défaut 
de versement d’un bonus financier          
conséquent, la motivation des salariés    
risquerait d’être autre...                 

Or, il est reconnu que la motivation engendre la performance, 

et qu’une meilleure performance   

engendre de meilleurs résultats...  

Pourquoi n’avoir pas été au maximum de la loi ? 



FO-Matmut constate la solidité financière du Groupe Matmut 
(qui a encaissé 1, 514 milliards d'euros de primes de clients 
en 2008, en progression de 12,7 %) et déplore que les         
salariés n’en récoltent que quelques miettes 

FO-Matmut, juin 2009 
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Je souhaite : 
 

� prendre contact 
 

� me syndiquer 

FO-Matmut estime que les salariés méritent mieux 
qu’une reconnaissance minimum  

de leur investissement total  

Les élus FO-Matmut sont et seront à vos côtés pour le respect 
de vos revendications, mais rien ne peut se faire sans vous, 

contactez-nous : 

Bulletin ci-dessous à découper et à renvoyer à : 

et qu’en sera-t-il l’année prochaine ? 

Elisabeth PEREZ Mas Puech Olivet 724 Chemin de Tarnié 34820 Assas 
Ou Roselyne GONZALEZ 18 rue d’Esclarmonde 11800 Trèbes 
Ou Martine SOMMIER Les Rocades villa 55 374 Av Général de Gaulle 06110 Le canet 
Ou Pascale CHISNE 53 rue Magenta 86000 POITIERS 
Ou Gilles MONGIN route de Murviel 34570 Pignan 
Ou Brigitte VENET Résidence Alsalor 4 39 Bd Alsace Lorraine 64000 PAU 

Tél : 06 09 87 01 97     Internet : www.fo-matmut.com    Mail : contact@fo-matmut.com 


